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AC2 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
NATURELS ET SITES CLASSES ET INSCRITS 

 

Site inscrit du Vexin français 

- 

Site classé des Buttes de Rosne et de la vallée de la Viosne 

   



Les Servitudes d'Utilité Publique

2 km

©IGN

Description :

Servitudes AC1, AC2, AC4, A4, PT1, PT2, AR3, AR6, AS1, EL3, T5, I3

La DDT ne saurait garantir l'exhaustivité et l'exactitude des informations fournies, celles-ci

étant, dans la plupart des cas, collectées auprès de personnes tierces (exploitants ...).
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E Une région naturelle partagée entre plusieurs départements

Le Vexin français est une ancienne province frontière entre la France et la Normandie. Cette  
région naturelle est répartie sur les départements du Val d’Oise, des Yvelines et de l’Oise. Le 
périmètre du site inscrit s’étale sur trente communes, au sud-ouest du département de l’Oise 
et ne constitue que la partie nord du Vexin Français. Il est limité à l’ouest par la vallée de l’Epte, 
au sud par la limite départementale et au nord et à l’est par les abords du pays de Thelle.

Le Vexin français  est implanté sur un plateau calcaire couvert de limons, entaillés par de petits 
cours d’eau affluents de l’Epte ou de l’Oise. L’activité agricole a créé un paysage de grandes 
cultures aux paysages ouverts, découpés par de nombreuses vallées encaissées aux ver -
sants boisés et aux fonds humides. Ces paysages dégagés sont surmontés de buttes témoins 
boisées dont l’altitude varie de 100 à 140 m environ. Les buttes de Rosne, au nord constituent 
le point culminant du Vexin et de la région Île de France avec 217 mètres. 

Un bâti traditionnel largement préservé

Le site est à dominante rurale, et à faible densité de population. Il offre une transi tion entre 
les territoires plus ruraux du pays de Thelle et du plateau picard au nord et les espaces sous  
influence urbaine au sud, avec la ville de Cergy-Pontoise dans le Val d’Oise.  

L’habitat traditionnel est groupé au pied des buttes et sur les versants des vallées. La pierre  
de pays, un calcaire à dominante grise, lui confère une grande discrétion. Les murs de clôture 
en pierre participent à la continuité de cet habitat groupé. De nombreux châteaux et églises  
témoignent de la richesse du patrimoine historique de la région. Quelques grosses fermes sont 
isolées sur le plateau ouvert. 

VEXIN FRANÇAIS

SITE INSCRIT  
Arrêté du 25 octobre 1974.

Critère : Pittoresque
typologie : 
Grand ensemble paysager

Motivation 
de proteCtion
Le V exin f rançais es t une  
région naturelle, historique  
et pittoresque à proximité  
de Paris. Protégé par son 
relatif éloignement des  
grands axes de circulation, 
ce « pays » a bénéficié de 
l’inscription au titre des Sites 
dans les départements du  
Val-d’Oise et des Yvelines 
en 1972 puis dans l’Oise en  
1974.

déliMitation-superfiCie
Le sud de la D923 pour  
Fay-les-Etangs et Fleury, 
les li mites communales  
et départementales pour  
le reste du périmètre, soit   
24 989,10 hectares. 

propriété publique 
et privée

autres proteCtions : 
. Nombreux Monuments 
Historiques classés et ins -
crits.
. Buttes de Rosne, site 
classé (23 janvier 1996). Ce 
site recouvre une part ie du 
site inscrit du Vexin Fran-
çais. L’arrêté de site classé  
abroge implicitement la par -
tie du site inscrit concerné.
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Ondulations de champs      Village de Monneville
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cultures     Ferme isolé     Village de Lavilletertre           



L’agglomération la plus notable du périmètre se trouve en périphérie nord du plateau agricole.  
Chaumont-en-Vexin est encaissée dans la vallée humide de La Troësne et entourée de boise-
ments sur de hauts plateaux. Elle marque le passage de la brique à la pierre grise, exprimant la 
transition entre les constructions minières du nord et celle de la capitale en pierre.

Une forte pression urbaine

Le paysage agricole, la structure des villages et la plupart des constructions datent pour l’essen-
tiel de la fin du xviiie et du début du xixe siècle. Le Vexin français a été assez épargné par les  
grandes infrastructures du fait de son relatif éloignement des grands axes de communication.  
Cependant la proximité de l’agglomérat ion parisienne, les accès f acilités à Cergy-Pontoise, la 
construction de l’autoroute A16 engendrent une pression foncière croissante. 

Le plateau ouvert  offre des perspectives lointaines et les constructions sont visibles à plusieurs 
kilomètres. Les buttes boisées sont également particulièrement visibles. Les constructions ré -
centes, isolées ou en lotissement dégradent progressivement un équilibre pluriséculaire, et font 
disparaître les espaces de transition autour des villages tels que les jardins et vergers. Réduire  
l’impact paysager des nouvelles constructions en préservant les perspectives remarquables vers 
les centres anciens des villages demeure un objectif important du site.

30 CoMMunes :
Boubiers, Boury-en-Vexin, 
Bouconvillers, Chambors,  
Chaumont-en-Vexin, Cha-
vençon, Courcelles-les-  
Gisors, Délincourt, Fay-
les-Etangs, Fleury,  Ha -
dancourt-le-Haut-Clocher, 
Hénonville, Ivry-le-Temple, 
Lattainville, Lavillet ertre, 
Liancourt-Saint-Pierre, 
Lierville, Loconville, Mon-
neville, Montagny-en-
Vexin, Montjavoult, Monts, 
Neuville-Bosc, Parnes, 
Reilly, Sérans, Tourly, Trie-
Château, Trie-La-Ville, 
Vaudancourt.

fréquentation du site 
.  public et privé

aMénageMent- entretien 
. Pas de document 
de gestion

signalétique :
. Aucune

Mutations :
. Etat du site : 
quelques atteintes
. Principales mutations :   
Pressions urbaines, équipe -
ments, infrastructures 
Mutations secondaires :  
Pressions fon cières, pres -
sions agricoles et forestières

enjeux :
. Préserver le cadre bâti et in-
tégrer les nouvelles construc-
tions
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Servitudes AC1, AC2, AC4, A4, PT1, PT2, AR3, AR6, AS1, EL3, T5, I3

La DDT ne saurait garantir l'exhaustivité et l'exactitude des informations fournies, celles-ci
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E Les buttes de Rosne, un des points culminant d’Ile-de-France 

Les buttes de Rosne sont situées à la limite du Val d’Oise et de l’Oise, dans le Vexin français. 
Elles s’étendent sur 7 communes, sur les deux départements. Ces buttes témoins dominent  
le plateau du Vexin français. Orientées nord/ouest-sud/est, elles attestent de la présence de la 
mer il y a 30 millions d’années et de l’érosion qui a suivi. Elles offrent un relief marqué. La plus 
élevée culmine à 214 mètres. Les routes, sinueuses, respectent la topographie.

Depuis la surface dénudée du plateau consacré aux grandes cultures, les buttes calcaires et 
leur couronne forestière sont perceptibles de loin. De profil très allongé, environ 4 km de lon -
geur, les buttes apparaissent depuis le plateau comme de simples bombements. Au sommet 
des buttes, la notice géologique du BRGM signale « une formation argileuse brun-rouge em-
pâtant des blocs de meulières. Les meulières ont été exploitées activement, notamment (...) 
sur la partie sud de la butte de Rosne, pour la construction et l’empierrement. Ces anciennes 
exploitations ont laissé de nombreux trous parfois remplis d’eau ». Au pied des versants, les  
affleurements marneux sont occupés par des prairies humides. Souvent bordées de clôtures 
agricoles, elles forment un paysage ouvert sur les lointains. 

L’habitat traditionnel accroché aux pentes s’intègre parfaitement dans ce paysage vallonné et 
verdoyant. L’utilisation de pierres calcaire du Lutétien à dominante grise, issues du sous-sol  
local assure l’identité de cet habitat groupé. Les villages de Chavençon et de Neuville Bosc  
ont su préserver le caractère rural et traditionnel du bâti. La continuité sur rue est assurée par 
le bâti ou par des murs offrant aux villages une grande homogénéité et une forte minéralité.  
Quelques hameaux ou fermes isolées sont implantés sur d’anciens domaines seigneuriaux. 
Le site forme un ensemble diversifié d’une grande richesse paysagère. Les buttes de Rosne 
accueillent également des milieux variés : lande sèche à bruyères (sur les sommets), chênaie-
fresnaie, tourbières dans les zones plus humides. Côté Val d’Oise, le Parc naturel régional du 
Vexin français assimile la butte à un espace naturel sensible départemental.  

BUTTES DE ROSNE 
et la vallée de la Troësne

SITE CLASSÉ
Décret du 23 janvier 1996.

CRITÈRE :  PITTO -
RESQUE
TYPOLOGIE : 
GRAND ENSEMBLE PAY-
SAGER

MOTIVATION 
DE PROTECTION
Les buttes de Rosne (ou  
Rône) sont un ensemble de  
reliefs boisés qui dom inent 
le vaste plateau du Vexin 
français. Le contact entre  
ces deux entités géologiques 
forme un site contrasté d’une 
grande richesse paysagère  
et naturelle où s’abritent  
quelques villages ayant  
conservé un bâti traditionnel 
de qualité.

DÉLIMITATION-SUPER-
FICIE
2 779,24 HECTARES. 

PROPRIÉTÉ PU-
BLIQUE 
ET PRIVÉE.

AUTRES PROTEC-
TIONS : 
. Plusieurs Monuments His -
toriques et leurs abords.
. Recouvre une partie du site 
inscrit du Vexin Français (25 
octobre 1974) . L’ar rêté de  
site classé abroge i mplicite-
ment la part ie du sit e inscrit 
du Vexin Français concerné.
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Neuville-Bosc          Forêt Prairies
groupé autour de l’église  et haies        Chavençon
           Cresne Butte             Fermes



 La vallée de la Troësne

Au nord, la cuesta boisée du Vexin et la vallée de la Troësne forment la limite entre le plateau  
calcaire du Vexin et le plateau du Thelle, inclinée en pente douce vers le sud. La rivière de la  
Troësne est alimentée par de petits cours d’eaux parcourant le plateau de Thelle. Elle prend nais-
sance à Hénonville et rejoint l’Epte à Gisors. Circulant au pied de la cuesta du Vexin, elle recueille 
les eaux du plateau. La vallée de la Troësne est une vallée tourbeuse, notamment entre Chau-
mont-en-Vexin et Ivry-le-Temple. La tourbe a été exploitée entre Liancourt-Saint-Pierre et Tourly, 
à l’ouest du site protégé (notice géologique). Entre Hénonville et Marquemont, la rivière autrefois 
marécageuse est canalisée. Le creusement du canal de Marquemont commença au milieu du 
XVIIIe siècle pour s’achever vers 1830. La vallée offre un paysage anthropisé par le drainage réa-
lisé afin d’assainir les sols et de favoriser l’agriculture. Les grandes cultures s’étendent jusqu’au 
pied du plateau. La Troësne, la cuesta du Vexin et les villages qui s’y abritent forment un paysage 
d’une diversité comparable aux buttes de Rosne.

Le caractère rural du site est encore bien présent. Le plateau ouvert offre des perspectives loin-
taines vers les buttes boisées. Préserver la qualité de ce paysage rural, les perspectives vers  
le bâti traditionnel préservé des villages, accompagné de leurs espaces de transition tels que  
jardins et vergers, insérer les nouvelles constructions, demeurent des objectifs importants du site.

7 Communes : 
Chavencon, Fleury, 
Henonville, Ivry-Le-
Temple, Lavilletertre, 
Monneville, Monts, Neu-
ville-Bosc

Fréquentation du site 
. Locale et touristique

aménagement- entre-
tien 
Document de gestion : Non

Signalétique :
. Aucune

Mutations :
. Etat du site : Bon, 
Critères lisibles
. Principales mutations : 
Pressions urbaines
Mutations secondaires :  
Equipements, infrastructures 

Enjeux :
. Veiller au maintien de la 
diversité du paysage, surveil-
ler l’évolution des pratiques  
agricoles et leur impact sur la 
perception du site.
. Diminuer l’impact visuel des 
constructions récentes sur la  
base d’études paysagères.
. Sen sibiliser l es re spon-
sables locaux et le public  à  
l’intérêt de préserver ce site.
. Signaler le périmètre du 
site.

Pour en savoir plus :
. Carte géologique 1/50 000 
(BRGM), feuille de Méru xxii-
12
. Atelier 15,  Atlas des pay-
sages de l’Oise, Diren Picar-
die, 2005
. Caue de l’Oise, Charte 
architecturale Vexin - Thelle 
- Sablons 
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I3 - SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT  
DES CANALISATIONS DE TRANSPORT ET  

DE DISTRIBUTION DE GAZ 
   



Les Servitudes d'Utilité Publique

2 km

©IGN

Description :

Servitudes AC1, AC2, AC4, A4, PT1, PT2, AR3, AR6, AS1, EL3, T5, I3

La DDT ne saurait garantir l'exhaustivité et l'exactitude des informations fournies, celles-ci

étant, dans la plupart des cas, collectées auprès de personnes tierces (exploitants ...).
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I4 - SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT DE 
CANALISATIONS ÉLECTRIQUES 

   



Les Servitudes d'Utilité Publique

2 km

©IGN

Description :

Servitudes AC1, AC2, AC4, A4, PT1, PT2, AR3, AR6, AS1, EL3, T5, I3

La DDT ne saurait garantir l'exhaustivité et l'exactitude des informations fournies, celles-ci

étant, dans la plupart des cas, collectées auprès de personnes tierces (exploitants ...).
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PT2 - SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS 
RADIOÉLECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION 

CONTRE LES OBSTACLES DES CENTRES D’ÉMISSION ET 
DE RÉCEPTION EXPLOITÉS PAR L’ÉTAT 

 



Les Servitudes d'Utilité Publique

2 km

©IGN

Description :

Servitudes AC1, AC2, AC4, A4, PT1, PT2, AR3, AR6, AS1, EL3, T5, I3

La DDT ne saurait garantir l'exhaustivité et l'exactitude des informations fournies, celles-ci étant, dans la plupart des cas,

collectées auprès de personnes tierces (exploitants ...).
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